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STATUT DU DOCUMENT  

La période récente a vu s’opérer de nombreux changements législatifs et institutionnels concernant de 

près la lutte contre les discriminations ainsi que le droit au logement ; sans oublier la création d’un 

Ministère dédié à l’immigration et à l’identité nationale. Plus loin, le document revient sur les 

évolutions majeures avant de présenter brièvement l’objet de la mission et la démarche adoptée. Mais 

avant cela, voici les prétentions utilitaires de ce document qui est conçu comme un outil d’aide à la 

programmation ou à la conception de projets à caractère correctif, compte tenu de l’ampleur des 

déséquilibres observés.  

[cible]  Ce document s’adresse aux acteurs : donneurs d’ordre, financeurs, élus(es), directions…et 

aux professionnels dont les missions sont susceptibles de concerner la question du logement des 

immigrés : services communaux, organismes spécialisés des ADIL par exemple, des têtes de réseau 

du secteur associatif, des organisations professionnelles telles que l’Unpi ou des collectifs de bailleurs 

sociaux USHB, des administrations disposant de la compétence « logement » tels que les DDE et les 

Collectivités locales, avec parmi leurs partenaires le payeur des aides telle que les Caf…  

[enjeu]  Le contenu répond à des attendus visant à concevoir des projets à caractère correctif, dans 

l’esprit d’une stratégie régionale ; même si dans ce domaine, plus qu’ailleurs, non seulement les 

populations immigrées ne figurent pas comme une cible en soi dans les programmations existantes 

mais ces dernières couvrent des champs de compétence relativement cloisonnés entre- eux : la 

Santé, l’Action sociale, l’Hébergement et le Logement, entre autres. Précisons qu’en matière de 

Logement, les dernières réformes renforcent le rôle de « garant » à l’Etat et le rôle d’acteur « pivot » 

en matière de planification aux DDE, bientôt de plus en plus secondées par les Collectivités 

(Départements, groupements de communes) qui peuvent devenir les délégataires de la gestion des 

aides publiques destinées au logement locatif social, à la réhabilitation du parc privé et à la création 

de places d’hébergement (cf. loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales) .  

 

A DONNEES GENERALES CONCERNANT CE PUBLIC 

[La population immigrées de 60 ans et plus en Bourg ogne]  Il y a en Bourgogne 17 644 ménages 

immigrés dont la personne de référence a plus de 60 ans, soit 23 415 personnes1. Ils représentent 

34.4% de l’ensemble des ménages immigrés, et 7% de l’ensemble de la population âgée 

                                                      
1 D’après le Rapport de l’Uriopss Bourgogne : « Connaissance des besoins des personnes migrantes ou issues de 

l’immigration de 60 ans et plus, et des structures d’accompagnement  pour personnes âgées existantes », 2005 
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bourguignonne, il n’y a donc pas de sous ou de sur- représentation de ce public au sein des deux 

ensembles.  Au regard de l’accès au logement  : (1) Les immigrés de plus de 60 ans accèdent plus 

fréquemment à la propriété que les plus jeunes mais toujours moins que les personnes âgées non 

immigrées ; (2) Les immigrés de plus de 60 ans sont deux fois plus en logement public que leurs 

congénères non immigrés. Au total, le parc locatif public absorbe le reste des plus de 60 ans. 

[Les hommes immigrés vivant seuls en foyer]  Le Rapport de la CNAV rédigé par Rémi Gallou sur 

« Le vieillissement des hommes immigrés isolés en foyer » permet d’identifier plusieurs 

caractéristiques distinctives de ces publics : (1) 63% sont originaires d’Afrique du Nord ; (2) ils ont en 

moyenne 52 ans ; (3) ils tendent à « vieillir sur place » ; (4) plus de 60% sont inactifs ou au chômage ; 

(5) ils vivent un célibat forcé, les épouses et famille étant restés au pays tout en étant à leur charge ; 

(6) ils multiplient et allongent leur période de retour au pays sans pour autant y rester définitivement ; 

(7) quelle que soit leur situation professionnelle et malgré les années, la raison de leur présence en 

France demeure la même : pouvoir envoyer un maximum d’argent à leur famille, y compris avec le 

statut de retraité (car l’arrivée en retraite n’entraine pas automatiquement le retour définitif au pays). 

 

B LE VIEILLISSEMENT DES TRAVAILLEURS MIGRANTS DANS 
LES FOYERS : LA PROBLEMATIQUE EN BOURGOGNE 2 

Cette population présente les mêmes profils en Bourgogne qu’au niveau national (décrit par R.Gallou) 

relativement à l’âge, la nationalité, la situation familiale et professionnelle. On compte en Bourgogne 

164 immigrés de plus de 60 ans résidant dans huit f oyers ou résidences sociales 3, soit près du 

quart des effectifs de ces hébergements. 

[Une présence en France qui prend de nouvelles dime nsions]  Venus pour la plupart travailler en 

France jusqu’à l’heure de la retraite, nombre de ces migrants travailleurs se maintiennent finalement 

en France devenant ainsi peu à peu des « migrants vieillissants ». « Célibataires géographiques » par 

choix ou par contrainte, leur présence trouvait leur justification dans le fait d’envoyer le maximum 

d’argent à leur famille et par conséquent d’en dépenser le moins possible pour eux-mêmes. Malgré 

l’inactivité, cette stratégie est encore agissante et se combine à des contraintes administratives, de 

santé et parfois familiales compromettant souvent un retour définitif au pays. Par conséquent, ces 

migrants finissent, plus ou moins consciemment, par élire définitivement domicile dans les 

foyers/résidences sans réellement prévoir les difficultés que leur santé déclinante vont apporter. 

                                                      
2 Les éléments qui suivent reposent sur des investigations menées par RGM auprès des foyers et résidences 

sociales accueillant ces publics. 8 des 11 établissements concernés ont répondu à nos requêtes. 
3 Trois réseaux d’hébergement sont concernés : ADOMA, AFTAM et ALFA3A. 
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[Des foyers peu préparés à cette évolution]  Volontairement ou pas, les foyers/résidences semblent 

se trouver devant le fait accompli et sont contraints à envisager l’accompagnement du vieillissement, 

situation à laquelle ils ne sont ni préparés, ni compétents. En effet, leur mission principale, dans les 

foyers du moins, relève de la gestion d’hébergement et pas de l’accompagnement social4. Dés lors ils 

doivent fournir des efforts nouveaux et parfois importants pour tenter de répondre aux nouveaux 

besoins de cette catégorie de migrants. 

[Les solutions qui se profilent]  Plusieurs perspectives non exclusives sont envisagées pour offrir 

aux migrants le confort et les soins que leur âge suppose. (1) Maintenir ces publics dans les 

foyers/résidences , ce qui implique une évolution de l’encadrement d’une part (soit de recruter du 

personnel compétent ; soit de développer des partenariats avec les acteurs locaux : option la plus 

répandue au sein des établissements bourguignons), et qui implique aussi l’évolution du bâti et du 

mobilier, d’autre part (chambrés plus spacieuses, lits et fauteuils adaptés, sécurisation des sanitaires, 

etc.). (2) Transférer les migrants vers des EHPA existant  (Etablissements d’Hébergements pour 

Personnes âgées : des Maisons de retraite, essentiellement). Cette option provoque de nombreuses 

réticences, plus ou moins justifiées, de la part du personnel et des résidants ; sans parler du manque 

d’enclin du côté des Maisons de retraite. (3) Construire ou transformer des foyers de travail leurs 

migrants en EHPA  spécialisés dans l’accueil des personnes âgées dépendantes des foyers comme 

l’expérimentent actuellement les réseaux ADOMA en Ile-de-France et AFTAM en Côte d’Or (mais cet 

établissement n’accueille pas de migrants).  

En conclusion, la prise en compte du logement des t ravailleurs migrants dans les foyers exige 

de plus en plus une coordination des politiques du logement avec les politiques de santé .   

 

C  RAPPEL DE LA COMMANDE ET METHODE  

Champ de l’étude  :  

Immigré vieillissant (I.V.)  : est considéré ici comme immigré vieillissant une personne étrangère de 

60ans et plus née à l'étranger de nationalité étrangère ou devenue française par acquisition. 

Justification des critères de référence utilisés pour définir la classe d’âge à partir de 60ans : (1) c’est la 

classe d’âge habituellement utilisée par l'INSEE pour définir le groupe des "personnes âgées" ; (2) 

c’est l’âge qui permet l'ouverture des droits à l'Allocation Personnalisée d’autonomie (APA), d'après le 

code de l'Action sociale. 

                                                      
4 Alors que l’accompagnement social fait partie des prérogatives des résidences sociales, seul un des 

établissements enquêtés ayant été réhabilités en résidence sociale dispose d’un poste dédié à cette mission; 

celle-ci incombe en effet plus ou moins formellement au responsable d’hébergement dans les autres structures. 
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Hébergement étudié  : Foyers spécialisés dans l’accueil de ces populations tels que les Foyers de 

travailleurs migrants (FTM) et les Résidences sociales (RS). Trois réseaux sont concernés en 

Bourgogne : ADOMA (ex Sonacotra), AFTAM et ALFA3A.  

Détail des investigations  :  

Techniques utilisées pour le recueil des données de scriptives  : (1) analyse documentaire des 

productions locales de type rapports d’activité, (2) questionnaire de situation administré auprès des 

responsables des huit foyers de Bourgogne ; Techniques utilisées pour le  recueil des informations 

compréhensives  : (1) entretiens avec des personnes ressources dans les foyers et avec quelques 

uns de leurs partenaires, (2) visites sur site pour trois foyers et (3) entretiens ouverts auprès d’une 

poignée de résidents.  

 

D  PRESENTATION DE LA POPULATION IMMIGREE VIEILLISS ANTE 

Pour cette enquête, les indicateurs suivants sont utilisés : la part de ces publics en région, ainsi que 

l’accès à la propriété, au logement public ou privé au regard de l’âge et de l’origine. Les données 

relatives à la surface du logement ou au confort sanitaire ne font pas apparaître d’écarts significatifs. 

Composition de population des immigrés vieillissant s. La Bourgogne comptabilise 17 644 

ménages immigrés dont la personne de référence a plus de 60 ans, soit 23 415 personnes5. Ces 

ménages composés par 1,3 personne en moyenne, représentent un tiers (34.4%) de l’ensemble des 

ménages immigrés, cette population âgée pèse légèrement moins qu’au sein des non immigrés (-3.5 

points). Les immigrés de 60 ans et plus sont à peine sous-représentés parmi l’ensemble de la 

population âgée bourguignonne. Près de la moitié (40%) habite en Saône-et-Loire alors que la Nièvre 

est désertée (10.5%)6. 

Immigrés de 
60ans et +

Ensemble 
population 
immigrée

Effectifs 17 644 51 314

Part 34,4% 100%  

Immigrés de 
60ans et +

Ensemble des 
60 ans et plus

Effectifs 17 644 252 348

Part 7,0% 100%  

Source : INSEE RGP 1999 

                                                      
5 D’après le Rapport de l’Uriopss Bourgogne : « Connaissance des besoins des personnes migrantes 

ou issues de l’immigration de 60 ans et plus, et des structures d’accompagnement  pour personnes 

âgées existantes », 2005 
6 Source : cf. op. cit. ; ces données font référence à des individus et non à des ménages.   
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Rappel  : Les immigrés vieillissants  accèdent plus fréquemment à la propriété que les pl us 

jeunes mais toujours moins que les personnes âgées non immigrées : les deux graphiques 

suivants nous permettent de comparer l’accès à la propriété en fonction du point d’inflexion délimité 

par l’âge : 60ans, et en fonction du statut immigré ou pas. 

P ro prié ta ires immigrés en B o urgo gne se lo n l'âge

45,2% 48,5% 45,6%

60,9% 61,2%

48,7%
41,3%

53,5%
69,5%70,1%

0,0%

10,0%

20,0%

30,0%

40,0%
50,0%

60,0%

70,0%

80,0%

90,0%

Région Côte d'Or Nièvre Saône-et-
Loire

Yonne

 15-59 ans 60 ans et plus
 

Comme observé précédemment, les chances d’accès à la propriété augmente avec l’âge. Même si le 

diagnostic observe des écarts plutôt favorables aux non immigrés, il s’agit bien d’une règle commune, 

d’une aspiration commune – parfois dans une logique de rattrapage social - entre populations 

d’origines différentes qui s’applique différemment d’un département à l’autre avec des écarts de 7pts 

de retard dans la Nièvre et l’Yonne et 10pts d’avancée en Saône-et-Loire. 

Les écarts entre origines sont relativement plus importants qu’avec le critère de l’âge : 61% des 

immigrés du diagnostic sont propriétaires, contre 74.6% pour les non immigrés du même âge. Là 

encore, les différences entre départements ne sont pas négligeables : dans la Nièvre, les écarts entre 

origines sont plus faibles (6 points pour 13 en région) qu’en Saône-et-Loire où ils sont les plus élevés 

(16 points). 

Les immigrés vieillissants  sont deux fois plus souvent en logement public que leurs 

congénères non immigrés : en Bourgogne, 22.6% des immigrés vieillissants logent en HLM, contre 

9.6% de leurs congénères non immigrés. 

Les départements affichent globalement les mêmes écarts, mais la Nièvre se distingue tout de même 

puisque leurs immigrés vieillissants habitent moins souvent dans le parc public qu’en région (13%, 

contre 22.6% en région) mais cet écart ne se vérifie pas pour les non immigrés qui sont autant dans le 

public qu’ailleurs. 
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P ro prié ta ires de plus de 60  ans  selo n l'o rigine  en B o urgo gne

61,2%
53,5%

69,5%
74,6% 76,6% 75,9%

69,4%

79,9%

60,9%
70,1%

0,0%

10,0%
20,0%

30,0%

40,0%
50,0%

60,0%

70,0%
80,0%

90,0%

Région Côte d'Or Nièvre Saône-et-
Loire

Yonne

Immigrés Non immigrés
 

En revanche, les immigrés vieillissants accèdent autant au parc locatif privé que leurs congénères non 

immigrés et ne connaissent donc pas les mêmes écarts que leurs cadets. Alors qu’il y a au moins 8pts 

d’écarts entre les nationalités pour les moins de 60 ans, l’écart est insignifiant pour les plus de 60 ans 

(1pt). 

Conclusion principale : plus les immigrés sont âgés plus les chances d’accéder au parc locatif privé 

s’accroissent.  

 

 

E  PARTICULARITES DU SUJET EN FRANCE 

Le Rapport de la CNAV rédigé par Rémi GALLOU sur « Le vieillissement des hommes immigrés 

isolés en foyer » nous permet d’aller plus loin dans l’identification des spécificités (ou non) de cette 

catégorie de personnes immigrées communément intitulée « Chibanis  »7. Ce rapport présente un 

important travail d’exploitation des données INSEE (de 1990 et 1999) décrivant ce public au regard de 

l’ensemble des « hommes immigrés isolés » et du type d’habitat : les foyers, le parc diffus8 et le 

logement classique (par défaut nous n’évoquerons que les données concernant l’habitat en foyer) ; les 

                                                      
7 Terme arabe signifiant « chauve » ou celui qui a perdu ses cheveux du fait de son grand âge. 
8 « Il englobe les logements meublés, les garnis, les chambres d’hôtel, les habitations de fortune et les 

pièces indépendantes (baraques…) dans lesquels les personnes déclarent vivre », Rapport de la 

CNAV 
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informations exploitées sont nationales. Nous reprendrons ici les principales caractéristiques de cette 

population tirées du rapport Cnav, en correspondance avec nos propres observations :   

En 1999, la France avait 80 326 hommes immigrés isolés en foyers de travailleurs, dont 750 

en Bourgogne, soit moins de 1% de l’ensemble de la population nationale. 

Ces résidents en foyer sont quasi exclusivement des  hommes , âgés de 52 ans en 

moyenne , à l’époque (il y a 15ans). Ils ne sont donc pas du tout représentatifs de la 

population immigrée nationale, de 10 à 15ans plus jeune (confère pyramides des âges ci-

dessous). Par ailleurs 24% de l’ensemble des hommes immigrés vivant seuls logeaient dans 

un foyer en 1999, contre 1% des femmes immigrées vivant seules.  

  
Source : extrait du Rapport de la CNAV 

Des résidents en grande majorité du Maghreb . En 1999, 63% de ces hommes étaient nés 

au Maghreb, contre 28% nés dans d’autres pays d’Afrique, 4,7% en Turquie et 4% en Europe. 

Seuls 6% ont acquis la nationalité française pour près de 36.7% de l’ensemble des immigrés9.  

Les maghrébins sont encore les plus âgés. Ils avaient en moyenne 56 ans en 1999 alors que 

les subsahariens avaient en moyenne 45 ans. Les algériens tiennent le premier rang des plus 

âgés : 58 ans en moyenne. La comparaison des données 1990 et 1999 conduit R.GALLOU à 

supposer que « la population ne se renouvelle pas ou très peu ». 

Des hommes qui « vieillissent sur place »  : 

70% des résidents des foyers présents en 1999 sont arrivés entre 1960 et 1979 ;  

60% des résidents des foyers présents en 1999 déclarent qu’ils habitaient le même 

logement en 1990 ;  

L’âge moyen d’entrée dans les logements-foyers est plus élevé que dans les autres types 

de logement : 25ans contre 20ans ailleurs.  

 

                                                      
9 D’après l’Atlas des populations immigrées en Bourgogne, INSEE 2004 
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D’après R.Gallou, « cet écart sensible peut s’expliquer par la nature et les modalités de la 

migration : de véritables campagnes de recrutement étaient organisées dans les années 

soixante ; des émissaires se rendaient sur place, dans de petites villes ou villages (…) afin de 

choisir les futurs travailleurs dont les entreprises françaises avaient besoin (…) les profils et 

parcours de vie des hommes immigrés des autres composantes du parc ne sont pas aussi 

homogènes ». Toutes ces explications concordent avec les observa tions de notre 

diagnostic en Bourgogne . Le chapitre sur l’histoire de l’immigration montre que la Bourgogne 

n’échappe pas à la règle puisque l’essor des migrants s’est bien réalisé durant le même calendrier 

migratoire correspondant à l’expansion économique des deux décennies de 1960 et 1970.    

 

Une population majoritairement issue du milieu ouvrier et aujourd’hui souvent en s ituation 

précaire ; le diagnostic mentionne bien la sur- représentation des hommes immigrés parmi les 

ouvriers, à raison de deux immigrés actifs sur trois. R.Gallou mentionne que la part des ouvriers 

parmi les résidents immigrés s’élève à plus de 70%, contre 40% seulement dans les autres parcs 

de logements. D’autre part, ils sont très peu diplômés  : 70% des résidents en foyer ont arrêté 

les études après l’école primaire, pour environ 25% dans les autres parcs. Une part d’inactifs 

importante  : seuls 37% étaient actifs en 1999, près de 25% étaient au chômage, 18% étaient 

retraités et 11% « autres inactifs ». R.Gallou précise que le nombre de retraités et d’autres 

inactifs a doublé entre 1990 et 1999 .  

Ces hommes sont plus souvent mariés et pères de famille nombre use  que leurs compatriotes 

au même profil mais vivant dans d’autres types de logement, à savoir :  

59% sont mariés pour moins de 20% ailleurs, 

60% ont au moins 3 enfants pour maximum 21% ailleurs,  

54% des résidents des foyers avaient « entamé une vie de couple avant d’émigrer » et 

48% avaient déjà au moins un enfant. 

Des hommes qui nourrissent deux fois plus que leurs  compatriotes le désir de retourner au 

pays  : 53% des hommes immigrés isolés vivant en foyer « déclarent souhaiter retourner vivre 

dans la région de leur enfance, un jour » (contre 38 à 26% dans les autres parcs) ; des 

déclarations, comme nous l’avons remarqué aussi en Bourgogne, qui témoigne d’une certaine 

incertitude dans la qualité de l’intégration en France pour cette population perpétuellement entre 

deux pays. D’après R.Gallou, ce phénomène pourrait expliquer que seuls 6% des résidents foyer 

ont acquis la nationalité française (pour 26% à 33% ailleurs) et que 4% des résidents foyer ont ou 

ont eu une conjointe née en France (pour 26% à 46% ailleurs). 

Au-delà des chiffres, nous conclurons cette sous partie en citant également l’analyse de l’auteur 

du rapport de la CNAV : « On devine que la signification de la migration est différente pour ces 
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différents types d’occupants. Les résidents des foyers ont migré seuls et n’ont pas été rejoints par 

leur famille. Or, pour bien comprendre toute la spécificité de la situation de ces hommes, il faut 

garder constamment à l’esprit que, pour eux, les transferts d’argent au pays sont primordiaux . 

Le maintien en France dans un type d’habitat globalement dévalorisé, mal adapté au 

vieillissement, les nombreuses privations qu’ils s’imposent dans plusieurs domaines (alimentation, 

habillement, loisirs, transports, équipement de la chambre, etc.), s’expliquent aussi par la 

nécessité de poursuivre ces envois. Cette précarité semble constituer un point quasiment 

invariant : les résidents mènent une vie ascétique leur rappelant l’objectif initial de leur parcours ; 

en un sens le sacrifice est honorable. Certains témoignent de la levée d’un poids : « je ne suis pas 

avec ma famille, mais grâce à moi, ma famille ne manque de rien, ils vivent bien là-bas, je leur 

suis plus utile ici que là-bas  ». (…) Les allers - retours sont un moyen d’exprimer le lien, 

l’attachement aux deux pays qui marquent la trajectoire de ces hommes. Ils peuvent également 

amortir le sentiment d’échec ressenti au moment du passage à la retraite. Gérard NOIRIEL (1992) 

a développé ce double aspect, échec de la migration et échec social. Lorsque le résident vieillit 

au foyer, que le passage à la retraite n’est pas ég alement le moment d’un changement 

(vers un autre pays ou un autre type d’habitat), il  y a faillite du projet migratoire . » 

 

 

F  PROFILS DE CES RESIDENTS EN BOURGOGNE (EN 2006) 

La suite de ce chapitre dédié à l’hébergement des immigrés vieillissants en Bourgogne repose sur les 

informations obtenues lors des investigations de RGM auprès des foyers et résidences sociales de 

Bourgogne. Les données concernant plus particulièrement le nombre d’immigrés, l’hébergement et 

leurs caractéristiques respectives sont partielles puisqu’elles n’ont pu être collectées qu’auprès de 8 

des 11 structures de Bourgogne, les entretiens qualitatifs quant à eux ont été effectués auprès de 4 

structures réparties sur trois départements10. 

Les migrants vieillissants représentent un peu moins du quart des résidents des structures qui les 

accueillent. 

Fin 2006, l’ensemble 

des immigrés 

représente 42.5% des 

résidents accueillant 

des migrants. 

Total des 
résidents 

Total des 
résidents 
immigrés 

Part des 
immigrés sur 

l'ensemble des 
résidents 

Part des 
vieillissants sur 
ensemble des 

résidents 

702 298 42,5% 23,1% 
 

                                                      
10 Liste des personnes concernées en Annexe. 
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Les migrants vieillissants (hommes de 60ans et plus) représentent quant à eux 23% de ces résidents, 

soit 164 personnes  et 54% des résidents immigrés 

Des migrants vieillissants plutôt d’origine Maghrébine ayant le plus souvent moins de 70ans  : ces 

164 migrants vieillissants ont pour un peu plus de la moitié (89 individus) entre 60 et 69 ans. La 

plupart d’entre- eux (83%) sont maghrébins , contre 6% d’européens et 6% de subsahariens. Enfin, 

parmi les plus de 70 ans, 90% sont maghrébins (68 sur 75). 

Total 
Hommes  

Hommes 
40-59 ans 

Hommes 
60-69 ans 

Hommes 
+70 ans 

263 101 89 73 
 

UE Maghreb  Afrique 
subsaharienne  Autres  

11 136 11 6 
 

Source : enquête RGM – Acsé Bourgogne auprès de huit foyers de Bourgogne 

 

Ils sont le plus souvent mariés et sont encore plus souvent inactifs  : 88% d’entre eux sont mariés, 

seuls 2% sont séparés, divorcés ou veufs. 76% sont inactifs, dont la plupart en retraite et de rares 

résidents ne bénéficient que d’une pension d’invalidité (de type l’Allocation Adulte Handicapé). La 

plupart de ces migrants vieillissants vit donc avec des subsides liés au régime de retraite, pour ceux 

qui ont cotisé, bien sûr. 

Comme indiqué par R.GALLOU, presque la totalité d’entre eux (151/164) est arriv ée au foyer sans 

connaître d’autres types de logement .  

Le diagnostic ne relève aucune sélection particulière dans l’attribution des logements selon le type 

d’hébergement : Foyers de Travailleurs Migrants ou Résidences Sociales  

 

Ensemble  
des immigrés 

Immigrés 
Vieillissants  

Immigrés 
Vieillissants 
Maghrébins 

Immigrés 
Vieillissants 

subsahariens 

autres 
Immigrés 

Vieillissants 

3 FTM 116 70 52 8 10 

5 RS 182 94 84 3 7 

Total  298 164 136 11 17 
 

Source : enquête RGM – Acsé Bourgogne auprès de huit foyers de Bourgogne 
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G  4 EVOLUTIONS RECENTES SUR LE SUJET EN BOURGOGNE 

Ces analyses proviennent surtout du croisement des discours de quatre directions de structures 

d’hébergement en Bourgogne et des entretiens avec une poignée de résidents immigrés vieillissants, 

complétés par des entretiens avec des responsables supra-territoriaux chez ADOMA et AFTAM, par 

l’exploitation des données statistiques de notre enquête (confère annexe n°6) et par des 

confrontations documentaires en utilisant les rapports d’activité et la littérature existante sur le sujet.   

[1ère EVOLUTION]  

Des hébergements devenus progressivement des lieux de vie permanents . Venus en France 

pour travailler, sans leur famille, les foyers n’ont longtemps été pour eux qu’un lieu pour dormir ; 

pourtant deux principaux facteurs ont transformé les foyers en un lieu de vie permanent. En effet, 

contrairement à la plupart de leurs congénères, les travailleurs migrants vivant dans les foyers ont 

connu de nombreuses périodes de chômage, en particulier à l’approche de l’âge de la retraite. Il n’est 

pas rare, ainsi, que des migrants vieillissants ne vivent qu’avec des revenus tirés de l’Assurance 

(Assedic) et/ou de la Solidarité (pour les ressortissants du RMI, par exemple). Par ailleurs, ces 

migrants, pour la plupart ouvriers dans le bâtiment ou l’industrie, ont connu des conditions de 

travail difficiles et parfois des problèmes de sant é importants  les ayant contraints à suspendre 

leur activité pour de longues périodes, voire définitivement. L’un de nos interlocuteurs soulignait 

d’ailleurs que beaucoup d’immigrés ont connu une précarisation de leur situation et une diminution de 

ressources dés l’âge de 50 ans.  

[2ème EVOLUTION]  

Un retour au pays partiellement compromis . Pour des raisons administratives, sanitaires et parfois 

familiales, le projet de retour au pays des « Chibanis » se réduit comme peau de chagrin au file de 

leur séjour en France. Une fois en retraite, les ressources financières dépendent de procédures 

qui réclament une présence sur le territoire , ce sont les cas pour le versement des aides au 

logement de la Caisse d’Allocations Familiales, le versement des compléments retraite (pour une part) 

et plus rarement pour la couverture des Caisses d’assurance maladie ; sans oublier la Caisse de 

Dépôts et de Consignation (CDC) pour l’Allocation de Solidarité pour Personnes Agées (ASPA), via 

les Départements. Si nos interlocuteurs évoquent systématiquement les durées maximales d’absence 

autorisée comme un frein au retour au pays, il leur est généralement très difficile d’énoncer des 

durées exactes. Par exemple, concernant l’APL de la CAF, certains diront que la durée minimale de 

présence est de 9 mois, d’autres de 8 mois et d’autres encore n’en ont aucune idée, voire considèrent 

qu’il n’y a pas de raison d’exiger une présence minimale du moment que le résident paye l’intégralité 
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de son loyer. Concernant la retraite complémentaire, ils ne savent pas toujours si la contrainte est liée 

à la durée de présence ou simplement au fait qu’ils ne peuvent la recevoir à l’étranger, contrairement 

à la retraite de base. Parallèlement, certains résidents préféreraient recevoir leur retraite en France 

pour ne pas avoir à payer une taxe dans leur pays. C’est pourquoi le diagnostic recommande de 

renforcer l’information auprès des résidents , et si possible avec des possibilités de traduction des 

formulaires et des dépliants car les interlocuteurs que nous avons rencontrés ne maîtrisent pas 

correctement la langue française, malgré le caractère permanent ou récurrent de leurs séjours en 

Bourgogne.  

Outre les conditions administratives, les travailleurs migrants connaissent avec la vieillesse des 

problèmes de santé  plus ou moins graves mais fréquents et ont donc besoin de recourir au médecin 

et à des traitements de façon régulière. De fait, personnels de foyer et travailleurs migrants évoquent 

la prise en charge médicale au pays d’origine comme particulièrement complexe et coûteuse ; sans 

oublier le découragement moral des Chibanis qui voient leur santé se fragiliser progressivement. Ainsi 

les migrants vieillissants ont-ils évoqué des problèmes de corruption dans l’accès aux soins, des 

médicaments le plus souvent peu adaptés et quoi qu’ il en soit trop cher pour eux .  

Au-delà des dimensions administratives et sanitaires, les échanges nous ont permis de déterminer un 

frein social et familial au retour définitif au pays sans qu’il soit possible d’approfondir le sujet tant il est 

douloureux pour ces personnes. Plus précisément, avec les années, les familles de ces publics ont 

peu à peu appris à vivre sans eux, articulant leur vie de famille essentiellement autour de l’argent que 

le « chef de famille » envoie. Sur ce point, les travailleurs sociaux nous ont dépeint des relations 

familiales distendues et fondées sur l’apport finan cier du migrant  : « leurs enfants ne les 

connaissent pas, la place de l’homme dominant est prise par le fils aîné (…) ils sont presque plus des 

« porte-monnaie » que des individus ».  C’est à l’approche de la retraite que les Chibanis prennent 

conscience de l’importance de la rupture car ils peuvent séjourner plus longtemps auprès de leur 

famille au pays et s’aperçoivent qu’ils ne sont plus vraiment attendus, du moins pas tant qu’ils peuvent 

encore soutenir financièrement leur famille en restant en France. 

[3ème EVOLUTION]  

Un vieillissement qui se fait discrètement et dans l’isolement . Si la perception actuelle des 

problèmes liés au vieillissement varie en fonction de l’interlocuteur et de la structure, la plupart 

s’accordent à dire que ce public est particulièrement discret et endurant à cet égard : « les difficultés 

n’apparaissent vraiment que lorsqu’elles sont graves ». Ainsi, s’entendent-ils souvent dire de la part 

de ces migrants qu’ « ils n’ont besoin de rien ». Une infirmière déclare d’ailleurs ne pas pouvoir 

effectuer ses visites aussi régulièrement qu’il le faudrait pour tenir compte de leur âge en 

matière de dépistage  : « ils ne vont pas chez le dentiste et pas assez souvent chez le médecin (…) 

ils se contentent de vieilles lunettes avec lesquelles ils ne voient pourtant plus grand-chose ». En tout 
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état de cause, les personnels de foyer ont surtout connaissance des cas les plus graves, souvent 

suite à une hospitalisation et n’ont pas toujours conscience des détresses que peuvent éprouver les 

résidents au quotidien . Ces résidents n’ « étant pas vraiment dans la revendication » et 

apparaissant extrêmement réservés, seule une connaissance personnelle et un côtoiement régulier 

permettent d’identifier les besoins et d’anticiper les problèmes ; ce qui ne rentre pas formellement 

dans les missions d’un foyer et qui n’est pas toujours pris en charge par les résidences sociales. En 

outre, lorsque les personnels de foyer ont connaissance des difficultés de l’un des résidents pour 

entretenir son logement, se nourrir ou encore avoir une bonne hygiène corporelle, il s’avère très ardu 

de convaincre la personne d’utiliser l’aide à domicile et même parfois accepter la livraison de repas.  

De fait, nos différents interlocuteurs évoquent unanimement ce dilemme : des personnes qui 

refusent une aide dont ils auraient besoin . Plusieurs raisons sont alors avancées : (1) le fait que 

quelqu’un qui leur est étranger vienne les aider « est pris comme un constat d’échec : cela signifie 

qu’ils ont perdu leur autonomie alors qu’ils ont supporté beaucoup de choses » comme le précise un 

directeur d’agence départementale. D’ailleurs d’autres responsables remarquent qu’ « ils se 

débrouillent avec l’aide des copains tant qu’ils peuvent » ; (2) l’aspect financier aurait son importance 

puisqu’ils doivent participer au paiement de l’intervention alors qu’ « ils veulent dépenser le moins 

possible » souligne une autre directrice d’agence ; (3) le fait qu’ils ne maîtrisent pas bien le français 

les mettrait mal à l’aise ; (4) a fortiori recevoir une femme dans des logements souvent très exigus ou 

se faire faire la toilette dans des douches collectives seraient très embarrassant pour eux ; (5) enfin 

concernant la livraison des repas, les règles alimentaires religieuses ne sont pas sans poser de 

problème (mais pas insurmontable).  

[4ème EVOLUTION]  

Pourtant comme pour toute personne âgée, la vieillesse risque d’être source de complications . 

Indépendamment de leur environnement et de leur origine, les personnes vieillissantes sont 

menacées d’une perte d’autonomie progressive  et de pathologies croissantes. Ainsi prend-on 

connaissance dans le Plan Régional de Santé Publique (PRSP) de Bourgogne  2004-2008 des 

principales affections touchant les personnes âgées et très âgées (plus de 75 ans) : l’ostéoporose, 

l’anxiété et la dépression, les déficiences visuelles et sonores, la dénutrition, ou encore l’hypertension 

artérielle. En outre, adjointes à un habitat inadapté, ces pathologies peuvent conduire à des chutes 

qui s’avèrent mortelles dans 15% des cas (chiffre du PRSP). L’outil AGGIR met en évidence six 

niveaux de perte d’autonomie chez les personnes âgées relatifs aux actes essentiels de la vie 

courante : faire sa toilette, préparer ses repas, effectuer son ménage, s’habiller, se lever et se 

coucher, les « activités corporelles » et les fonctions mentales. 
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En conclusion  : les immigrés vieillissants dans les foyers sont des travailleurs venus en France dans les 

années 60/70 pour travailler et repartir dans leur pays au moment de la retraite. Ils sont plutôt maghrébins, 

parlent mal le français, refusent qu’on les aide et n’ont jamais connu d’autre logement que les foyers. Leurs 

stratégies consistent à dépenser le moins possible pour réserver le plus gros de leurs revenus à leur famille 

restée au pays. Au bout du compte la fin d’activité pour perte d’emploi ou retraite entraîne des altérations 

sociales : isolement, précarité et pauvreté, mais aussi des altérités familiales par une aggravation des risques 

de rupture et surtout des altérités médicales dues au vieillissement qui provoque des pertes d’autonomie et 

qui réclament de renforcer le suivi médical dans une logique de dépistage. Toutes ces raisons éclairent le 

diagnostic sur les recommandations à envisager pour améliorer le sort de ces populations auxquelles 

l’économie bourguignonne a recourues.   

 

 

H  PRESENTATION DE L’OFFRE DES LOGEMENTS EN FOYER  
(EN 2006) 

 

REPARTITION GEOGRAPHIQUE ET NOMBRE DE MIGRANTS VIEILLISSANTS 11 

Trois réseaux de foyers, devenus Résidences sociales pour beaucoup accueillent des travailleurs 

migrants en Bourgogne : ADOMA (anciennement Sonacotra), AFTAM et ALFA3A. Tous ont une 

organisation départementale dirigée par un directeur d’agence et chaque structure est gérée par un 

responsable d’hébergement.  

 
Source : enquête RGM – Acsé Bourgogne auprès de huit foyers de Bourgogne 

                                                      
11 Les données manquantes concernent les établissements des Verriers (ADOMA 21), de Vergigny et 

d’Auxerre (AFTAM 89). 

21 71 

ADOMA  
(Dijon) 

ADOMA  

(Chalon et 
Digoin)  

ALFA3A  
(Chalonet 

Montceau) 

89 

AFTAM  
 

(Auxerre, Joigny, 
Sens, Vergigny) 

2 FTM, 1 RS : 97 M.V. 

1 FTM, 1 RS : 20 M.V. 1 FTM, 1 RS : 30 M.V. 
4 RS : 17 M.V.  
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Caractéristiques des foyers et résidences sociales 

[Ancienneté]  Des structures existantes depuis les années 70 à vocation plutôt locative, comparées à 

d’autres structures de type CHRS où le volet « insertion » offre des accompagnements dans tous les 

domaines : emploi, parentalité, santé, aide morale, affiliation sociale et familiale… A l’exception des 

établissements du réseau ALFA3A, les hébergements ci-dessus ont été créés entre 1967 et 1974. 

Cinq d’entre eux ont aujourd’hui le statut de Résidence sociale, suite à des réhabilitations opérées 

entre 1995 et 2003. Aucun des trois FTM restant n’a évoqué de transformation prochaine en 

Résidence. 

[Personnels et nature des services offerts]  En termes de personnel, chaque foyer fonctionne avec 

2.5 Equivalent Temps Plein, en moyenne. Il s’agit le plus souvent de personnel administratif ou de 

maintenance à l’exception d’un établissement qui emploie une éducatrice spécialisée à mi-temps. 

Comme à leurs débuts, la mission première voire unique de ces structures est d’accueillir des 

personnes ne trouvant pas à se loger dans le parc classique. Même dans les résidences sociales, la 

composition des effectifs montre qu’il n’y a pas de personnel dédié à l’accompagnement social des 

résidents, cette mission incombant plutôt au responsable d’hébergement dont la charge est plutôt 

d’assurer la gestion de la structure.  

[Partenariats pour compléter les services]  L’absence de réponse en interne oblige de développer 

des partenariats d’intervention. Sur ce point, le diagnostic relève des logiques partenariales différentes 

d’un établissement à l’autre ; même si certains partenaires sont « incontournables », la composition 

des co-traitances diffère en contenu et en quantité d’un établissement à un autre mais surtout d’un 

réseau à un autre. En effet, sur l’ensemble des partenariats cités par les établissements (soit une 

quarantaine), seuls une dizaine ont donné lieu à un conventionnement. Cet indicateur est le signe 

d’une certaine vulnérabilté car l’absence de traces écrites dans les rapports de travail augmente les 

incertitudes lorsqu’une des deux parties prenantes doit quitter ses fonctions. Malgré tout, le diagnostic 

constate que les partenariats sont relativement anciens : 8 ans en moyenne. 

Tous les établissements déclarent être en lien avec des centres sociaux et des centres médicaux 

sociaux, voire des centres hospitaliers et parfois des Maisons de retraite. Aucun des partenariats ne 

prend la forme de participation financière . Le plus souvent ils donnent lieu à des prestations 

sociales, à la réalisation d’actions communes ou encore à du relogement. Certaines spécificités 

apparaissent au regard de l’entité « réseau » : (1) les établissements ADOMA déclarent plus souvent 

être en lien avec des associations culturelles, familiales, de soutien à l’emploi ou à la réinsertion que 

les autres ; (2) Les établissements AFTAM sont les seuls à mentionner des relations avec des 

bailleurs et à citer la CAF comme un partenaire ; (3) les établissements ALFA3A sont ceux qui 
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indiquent le moins de partenaires (2 à 3) alors qu’ils n’accueillent pas tellement moins de personnes 

que les autres (entre 40 et 100 individus). 

[L’hébergement des migrants vieillissants]  Le taux d’occupation moyen des lits de ces 

établissements, tous résidents confondus, est de 82.7%. Les migrants vieillissants sont répartis entre 

trois types de logement : 71% vivent dans des chambres individuelles de 7.5m² le plus souvent / 16% 

vivent dans des T1, T1’ de 10 à 16m² / et les autres dans des studios de 10 à 15m². Très peu de 

migrants sont sortis définitivement en 2006, le nombre de sorties étant généralement équivalent au 

nombre d’entrées. Ils sont en revanche nombreux à faire le « va-et-vient » dans l’année, leur durée de 

présence en structure varie entre quelques jours et 11 mois par an. On estime que près de 50% des 

migrants vieillissants sont semi- sédentaires et pa ssent plus d’un mois dans leur pays 

d’origine .  

[Redevances 12 et taux de participation]  Le tableau ci-dessous permet de savoir combien coûte un 

logement en foyer ou en résidence et de connaître les contributions moyennes, minimales et 

maximales des migrants vieillissants au paiement de leurs loyers (les redevances). Naturellement, les 

foyers présentent les redevances moyennes les moins élevées et les résidences sociales les 

redevances moyennes les plus élevées. Un logement coûte ainsi en moyenne 292€  et un résident 

perçoit en moyenne 215€ d’aide au logement. La participation moyenne des résidents est de 26% 

avec de grandes disparités allant de 0,5% à 80% de la redevance.  

 

Redevance réelle 
moyenne/ 
résident  

(avant les aides) 

Montant 
moyen 
d'aide 
perçu / 

résident 

Redevance la 
plus élevée  

 
après  

les aides 

Redevance la 
moins élevée  

 
après  

les aides 

Taux moyen de 
participation 

financière des 
résidents 

Taux de 
participation 

financière des 
résidents le 
plus élevé 

Taux de 
participation 

financière des 
résidents le 
plus faible 

Valeur 
moyenne 292 € 215 € 246 € 45 € 26% 100% 18% 

Valeur la 
plus faible 165 € 142 € 146 € 1 € 0.5% 47,9% 0,5% 

Valeur la 
plus élevée 395 € 307 € 380 € 96 € 79.8% 100% 24,4% 

Source : enquête RGM – Acsé Bourgogne auprès de huit foyers de Bourgogne 

 

[Equipement :  les espaces communs et services de proximité ] La laverie est le seul « espace 

commun » présent dans toutes les structures. Un seul établissement est adapté aux personnes à 

                                                      
12 on ne parle pas de loyers dans ce type de structure 
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mobilité réduite. Seule une résidence sociale a gardé une salle de détente et de loisirs, il s’agit 

d’ailleurs de la seule à avoir encore des chambres individuelles avec cuisine et sanitaires collectifs. 

 
Salle de 
loisirs/ 
détente 

Laverie Espace 
cuisine 

Restaurant/ 
Cafétéria 

Existence 
d’ascenseurs 

Existence de rampes 
permettant la circulation de 

fauteuils roulants 

Nombre de 
structures 

concernées  
4 8 6 0 1 1 

 

Source : enquête RGM – Acsé Bourgogne auprès de huit foyers de Bourgogne 

 

Généralement en périphérie des villes, ces établissements ont globalement les principales 

commodités à proximité : commerces, personnel médical, pharmacie et transports en commun. En 

revanche, se déplacer vers le centre ville, se distraire et prier sont des activités qui obligent les 

résidents à se déplacer et parfois à parcourir de longues distances à pied. 

 
Commerces Transports 

en commun  
Lieux de détente 

(cinéma, parcs, …) Lieu de culte 
Personnel médical : 

médecins, /kiné, 
infirmiers…  

pharmacie 

Nombre de 
structures 

concernées  
8 6 5 2 7 7 

 

Source : enquête RGM – Acsé Bourgogne auprès de huit foyers de Bourgogne 

 

En conclusion  : Bien souvent pour des raisons financières, les travailleurs migrants se maintiennent dans 

des hébergements très peu adaptés au vieillissement : sanitaires extérieurs et collectifs, chambres et 

appartements exigus, déplacements en intérieur difficiles pour des personnes à mobilité réduite, manque 

d’équipement pour les handicaps moteurs… De plus, ne pouvant compter sur leurs familles pour prendre soin 

d’eux et engager les actions nécessaires à leur prise en charge, c’est aux personnels des foyers qu’incombe 

cette tâche, une tâche forte éloignée de leurs missions au demeurant.     

 

 

BILAN ET PERSPECTIVES A MOYEN TERME  

Du point de vue des structures, trois cas de figure  émergent 

Suite aux échanges avec les acteurs des quatre établissements, on distingue trois approches de la 

problématique paraissant très dépendantes de l’importance de leurs effectifs en migrants vieillissants 

(logique malthusienne du problème). Dans une moindre mesure, il apparaît que les dynamiques 

locales ont également une influence sur la prise en compte des difficultés liées au vieillissement. Nous 

évoquons pour cela le « Projet vieillissement » de l’un des foyers ADOMA Côte d’Or (environ 50 
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personnes de plus de 60 ans), l’approche de l’un des établissements AFTAM de l’Yonne et enfin celle 

des établissements ADOMA et ALFA3A de Saône-et-Loire (environ 15 migrants de plus de 60 ans). 

[Le « Projet Vieillissement » au foyer de Fontaine d’Ouche].  Ce projet s’inscrit dans une réflexion 

nationale de l’entreprise ADOMA concernant l’adaptation des établissements au vieillissement des 

résidents. Le projet est mené à titre expérimental dans plusieurs agences départementales parmi 

lesquelles celle de Côte d’Or. En partenariat avec la CRAM et l’ACSE de Bourgogne, ce projet, en 

cours de réalisation doit permettre de :  

(1) 

Dédier, dans la structure, un espace aux migrants vieillissants. Inauguré fin Septembre, cet 

espace a été nommé « Café social » et devrait revêtir les commodités d’un espace de vie 

collective ; indépendant des autres unités de vie, ce Café social doit accueillir toutes 

interventions extérieures. En effet, le foyer souhaite offrir un lieu spécifique aux partenaires 

pour assurer leurs permanences, organiser des ateliers d’information (administrative ou 

médicale, notamment) ou proposer des activités culturelles et de loisirs en foyer ou à 

l’extérieur. A terme, un poste devrait être créé pour animer ce lieu, offrir une prise en charge 

plus globale et développer les relations avec les services extérieurs compétents dans 

l’accompagnement de la vieillesse. 

(2) 

Adapter le mobilier et le bâti : remplacement des lits et des chaises par du mobilier plus 

confortable (tels que des fauteuils à la place des chaises dans les chambres), installer des 

barres de soutien dans le foyer et des sièges dans les douches. Cette partie est en cours de 

réalisation.  

(3) 

Organiser à moyen ou long terme une ou deux unités de vie où les personnes âgées seraient 

rassemblées afin de faciliter le travail d’éventuels intervenants extérieurs (infirmiers, aides à 

domicile, aide soignante, etc.). 

 

[La démarche de la résidence sociale de Saint Cléme nt].  L’établissement AFTAM de l’Yonne 

bénéficie d’une aide spécifique de l’ACSE dans le cadre du dispositif « Accès à la citoyenneté et 

intégration des migrants vieillissants ». Cette aide sert essentiellement à financer un poste à mi-temps 

d’éducatrice sociale. Devenue le principal interlocuteur des résidents parmi lesquels les migrants 

vieillissants, elle est aussi un trait d’union avec les structures extérieures pour mener à bien des 

actions. Citons quelques apports de ce poste en 2006/2007 :  

Développement du partenariat existant avec une Maison de retraite et le Conseil Général afin 

de transférer deux résidents devenus trop dépendants. Cela a nécessité un dialogue long 

(près d’un an selon le directeur) et attentif aux appréhensions des résidents pour les 

convaincre de l’intérêt de ce transfert en faveur de leur bien-être. Dialogue qui a été renforcé 
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par l’organisation de plusieurs visites des migrants dans la Maison de Retraite pour renforcer 

les liens et atténuer les réticences des différentes parties. 

Organisation de l’intervention du Service de Santé publique pour de l’information et des 

dépistages du diabète et de la tuberculose ; 

Organisation d’animations plus ludiques : jeux de cartes, dominos, goûters ;  

De façon transversale, elle est aussi un appui administratif pour la constitution de dossiers et 

un « soutien moral », une oreille attentive si nécessaire.  

Parallèlement à ce poste, divers petits projets manifestent également la démarche de la direction 

Yonne à l’égard des migrants : développement des relations avec les services départementaux 

responsables de la gérontologie, installation d’ascenseurs dans les établissements non pourvus (à 

l’horizon 2009), réflexion avec les services communaux pour faciliter l’accès à la ville des migrants.  

Enfin, et de façon plus transversale cette fois, le directeur de l’établissement met en avant d’une part 

la connaissance personnelle des résidents permettant de repérer les besoins et d’anticiper les 

difficultés, en lien avec des rapports soutenus au sein du réseau local actif et étoffé (l’établissement 

cite une dizaine de partenaires pour deux à sept partenaires dans les autres hébergements). Selon 

notre interlocuteur, ces deux dimensions ont été fondamentales dans la réussite du transfert de deux 

résidents vers une Maison de retraite  comme évoqué précédemment.  

 

[L’approche des structures de Chalon-sur-Saône].  Nos interlocuteurs de Saône-et-Loire, qu’ils 

appartiennent au réseau ADOMA ou ALFA3A, se disent pour l’instant peu confrontés aux difficultés 

qu’entraîne le vieillissement de leurs résidents et trouvent ceux-ci encore « très autonomes et 

alertes ». Remarquons que ces établissements accueillent en moyenne une quinzaine de migrants 

travailleurs dont la moitié passe 4 à 11 mois dans leur pays d’origine. Les faibles effectifs expliquent 

sans doute la rareté des difficultés recensées et le caractère spontané du « coup par coup » des 

réponses à apporter « au cas par cas ». Avec des réserves sur la qualité des réalisations, on peut 

néanmoins retenir l’originalité de la formule de l’ « appartement en multi-location »  initiée par le 

réseau ALFA3A.  Il s’agit d’un appartement de type T5 où vivent 5 immigrés de 56 à 93 ans et dont 3 

d’entre –eux sont en retraite avec le pendulaire des séjours réguliers entre la France et leur pays. 

Géré par le même responsable d’hébergement que les autres résidences, cet appartement était à 

l’origine une « annexe » pour loger les résidents en attendant la fin des travaux de transformation en 

résidence. Il avait alors été « mis à disposition » par l’Office public dans le cadre d’une convention, 

satisfait de ce type d’hébergement, les résidents n’ont pas souhaité retourner dans leur hébergement 

précédent. Situé en centre ville, l’appartement offre des chambres de 12m², cuisine, sanitaires et 

salon sont commun mais à partager par moins de personnes donc plus intimes. Cela étant, des 

travaux de remise aux normes sont encore nécessaires pour rendre ce relogement plus « décent ». 
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Enfin, ce type de logement est financièrement plus intéressant : la redevance ne s’éleve qu’à 178€ par 

personne ; ce qui représente presque la moitié du prix des T1 offerts par la résidence et à peine plus 

cher qu’une chambre de 9m² dans une unité de vie classique. Ce type d’hébergement est perçu par la 

responsable comme une possibilité d’évolution des établissements traditionnels pour les publics 

vieillissant.  

  

Par-delà ces cas de figure, d’autres projets ou initiatives  apparaissent  dans plusieurs 

établissements, citons en quelques uns :  

Participation à la formation CORES (Comité Régional d’Education pour la Santé) en 

décembre prochain : « Sensibilisation  et information du personnel des foyers sur la santé 

des migrants vieillissants »,  

Mise en place de chambres alternées  via un planning ou pas : il s’agit de permettre à un 

résident retournant régulièrement dans son pays d’origine et pour une longue période de 

toujours avoir une chambre disponible à son retour tout en ne payant que le temps où il 

l’occupe puisque sa chambre sera louée à quelqu’un d’autre pendant son absence.  

Certains directeurs ou responsables d’hébergement vont plus loin et évoquent le 

développement d’un « fonctionnement hôtelier  » : ils accueillent des migrants ne passant 

que très peu de temps mais régulièrement (de quelques nuits à quelques semaines) en 

adaptant leur tarification à ce type de présence. Ce fonctionnement est caractéristique des 

migrants âgés qui ne reviennent en France que pour mettre à jour leur situation administrative. 

En l’occurrence, les responsables remarquent que leur établissement s’apparente pour ces 

migrants à un pied-à-terre, voire à une « boîte aux lettres » puisqu’ils conservent leur 

domiciliation française (officielle) malgré leurs longues périodes d’absence.  

 

Face à la grande dépendance, les projets sont pourt ant limités si ce n’est dans l’impasse 

Au final, les perspectives et le rôle que doivent jouer les hébergements sont assez flous : ils 

envisagent pour certains d’adapter bâti et mobilier au vieillissement  et donc de conduire de lourds 

investissements afin de permettre aux Chibanis  de vivre leur fin de vie sur place, tout en admettant 

que leur capacité d’adaptation est limitée et qu’ils ne pourront pas gérer les cas de dépendance 

forte . Certains, plus rarement, évoquent la possibilité d’un EHPAD13 spécifique à ces publics si ce 

n’est la transformation d’une partie des locaux en EHPAD tout en considérant que cela ne relève pas 

de leur mission et que « ce n’est pas une solution »… Pourtant l’évocation de transferts vers des 

Maisons de retraite ou EHPA traditionnelles provoque de nombreuses réserves. 

                                                      
13 Établissements d’Hébergement pour Personnes Âgées 
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La perspective d’un transfert vers des Maisons de r etraite : freins repérés  

Une capacité moyenne d’hébergement en EHPA plus élevée qu’en France14   La Bourgogne 

présente un taux d’équipement en structures adaptée s plus élevé qu’au niveau national  : en 

2003, cette région dénombrait 162 lits pour 1000 personnes de plus de 75 ans, contre 140 en 

moyenne au niveau national. Il est ici question des EHPA qui prennent la forme de Maisons de 

retraite, de logements foyer, d’Unités de Soin de Longue Durée (USLD) ou encore d’hospices. Selon 

le type d’établissement considéré, le niveau d’autonomie nécessaire, l’encadrement ainsi que la prise 

en charge médicale varient d’un foyer à l’autre. Dans le cas des Maisons de retraite, qui représentent 

près des ¾ des EHPA bourguignons (268 sur 367), il s’agit de « lieux d’hébergement collectif (qui) 

assurent une prise en charge globale de la personne incluant l’hébergement en chambre (ou en 

logement), les repas et divers services spécifiques ». Suivant la tendance régionale, les quatre 

départements bourguignons présentent un taux d’équipement plus élevé qu’au niveau national. 

 France Bourgogne Côte d’Or Nièvre Saône-et-Loire Yonne 

Taux 
d’équipement*  

140 162 156 144 168 175 

  Légende : le taux d’équipement = Nbre de lits pour 1000 personnes de plus de 75 ans 

 

…Mais des réticences fortes quant à un transfert de s migrants vers les Maisons de retraite 

Nos interlocuteurs présentent plusieurs motifs pour expliquer leurs réticences, celles-ci reposent 

globalement sur le fait que les migrants ne souhaitent pas aller en Maison de retraite.  

Le premier frein évoqué est celui du coût : « les Maisons de retraite coûtent trop cher ». Dans les faits, 

un hébergement en EHPA(D) coûte environ 900 à 1000€/mois alors qu’on estime les revenus moyens 

de ces migrants à environ 700€.  

Le deuxième frein mis en avant par les directions départementales et les responsables locaux est 

celui du décalage culturel et social. Ils considèrent pour beaucoup que les migrants vieillissants ne se 

plairaient pas dans un tel environnement : « ils seraient au milieu de femmes (…) ils auraient du mal à 

accepter que des femmes, qui plus est ne parlant que français viennent leur faire des soins et la 

toilette (…) loin de leurs copains, leur santé se dégraderait plus vite (…) ils seraient perdus au milieu 

de gens qu’ils ne connaissent pas (…) ils devraient suivre le rythme de vie et l’alimentation imposés 
                                                      

14 Données issues de la DRASS : « Les établissements pour personnes âgées en Bourgogne : 

capacités actuelles et estimations des besoins futurs » (Septembre 2003) et «  
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(…) ils sentiraient que l’on veut les mettre dehors car pour eux la fin de vie ne doit pas se passer en 

institution mais avec les proches ». 

Le problème de place et la longueur des listes d’attente sont aussi évoqués mais plus rarement.  

Certains de nos interlocuteurs présentent également les migrants comme un public hermétique aux 

changements. Pour illustrer cette attitude, ils évoquent les manifestations hostiles des résidents 

lorsqu’il a été question d’effectuer des travaux dans le foyer, soit pour agrandir les chambres, soit pour 

transformer les chambres en appartements dans le cas des transformations en Résidences sociales. 

La principale raison de ces réclamations serait l’augmentation de la redevance que devait entraîner 

ces travaux. Remarquons en outre que ces changements ont souvent donné lieu à des départs 

définitifs plus ou moins importants15 : maintien dans le logement public proposé par le foyer le temps 

des travaux, retour au pays, emménagement dans un autre logement suite à un regroupement 

familial16.  

Enfin, certains établissements ayant déjà été confrontés à un transfert de résidents vers un EHPA 

indiquent que les Maisons de retraite elles-mêmes seraient rétice ntes «  à ce genre de public » et 

que le manque de place mis en avant ne serait parfois qu’un prétexte. Le seul fait que les migrants 

proviennent de foyers d’hébergement leur attribuerait une très mauvaise image. La résultante étant 

que les EHPA ne favorisent pas la mixité (sociale et culturelle) dans leurs établissements. 

 

En 2006 pourtant, trois migrants sont partis vers des Maisons de retraite, de leur initiative pour deux 

d’entre eux et de l’initiative du foyer pour le dernier parce qu’il commençait à connaître des problèmes 

de santé trop lourds à gérer pour la résidence. De fait, certains nuancent leurs propos et estiment que 

si ces problèmes sont réels, il ne faut pour autant pas les généraliser à l’ensemble des migrants et 

qu’une plus grande communication et une plus grande attention envers ces résidents permettraient de 

réduire les appréhensions. En effet, concernant le coût, le frein est ici en réalité de double nature : il y 

a effectivement d’une part le coût réel de la Maison de retraite et d’autre part la possibilité de pouvoir 

envoyer de l’argent à la fin du mois à sa famille restée au pays. D’après nos interlocuteurs, le premier 

problème peut-être résolu par une contribution du Conseil Général (l’aide sociale au titre de 

l’hébergement) qui complète ce que la personne ne peut régler. En revanche, cette aide ne permet 

plus d’envoyer de l’argent au pays puisque tout est perçu directement par l’EHPA. Il est donc 

                                                      
15 une responsable d’hébergement déclare en effet que le nombre de migrants serait passé de100 à 

30 après la transformation; dans d’autres établissements il serait plutôt question d’une demi-douzaine. 
16 Sans savoir si se phénomène est ou serait généralisable, l’histoire de M. Krim résumée à la fin de la 

partie témoigne de « cette fuite de la hausse de la redevance ». 
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important de pouvoir distinguer, au cas par cas quel est le problème et de ne pas fermer la porte à 

ceux qui ne sont plus attachés à l’envoi d’argent au pays.  

Sur le plan culturel et social, le fond du problème selon une infirmière est qu’ils « ont passé 30 à 40 de 

leur vie dans le plus grand dénuement, pour tout donner à leur famille restée au pays et s’assumer 

seul » et qu’introduire une aide ménagère, une aide à domicile et à plus forte raison les placer en 

institution « est un peu pris par eux (et par leurs copains) comme une humiliation (…) Ils n’ont pas 

l’habitude que l’on s’occupe d’eux », dés lors « il ne faut pas attendre qu’ils soient grabataires pour 

leur imposer des aides ou une institution mais tâcher d’être à l’écoute de leurs besoins dés 

aujourd’hui ». En réalité, selon cette infirmière, les réticences de ces publics ne sont pas différentes 

de celles d’autres publics défavorisés. En outre, toutes personnes indépendamment de leur origine et 

de leur mode de vie ont besoin d’un grand temps d’adaptation une fois installées en institution.  

Enfin, résidents et Maison de retraite ont chacun des représentations erronées de ce qu’est l’autre et 

mériteraient que des liens (échanges) soient développés pour les réduire. 

 

Du point de vue des résidents : les perspectives so nt relativement floues 

Les résidents que nous avons rencontrés ont plutôt tendance suivre le discours des responsables 

d’établissements : pas d’autres projections que dans le foyer, ils estiment les autres formules trop 

coûteuses et « pas faites pour moi ». En réalité, on s’aperçoit qu’ils ne connaissent pas vraiment les 

Maisons de retraite : leurs fonctionnements et comment les gens y vivent.  

Dans l’ensemble, les migrants vieillissants ne semblent pas avoir réellement de « projets » pour la 

suite ; ils n’envisagent pas autre chose que de continuer à pratiquer les séjours pendulaires entre la 

France et leur pays d’origine. Sans pour autant montrer de désœuvrement, lorsqu’on leur demande ce 

qu’ils pensent de leurs conditions de vie en foyer ou en résidence, ils se disent satisfaits aujourd’hui et 

remettent à plus tard la résolution de ce genre de problèmes : « pourquoi se tracasser avec les 

problèmes de demain ? J’aurai peut-être un problème grave mais je vais mourir aussi ! ». D’après les 

responsables de structures leur projet le plus cher est de pouvoir rentrer définitivement au pays « pour 

y mourir entourés de leurs proches ». 

En conclusion  : face au vieillissement de leurs résidents, les foyers doivent faire face à la fois à un manque 

de compétences et aux réticences des migrants pour gérer la prise en charge des nouveaux besoins liés à 

la fin de vie. Cela explique sans doute le fait qu’elles soient plus souvent dans une logique de « réaction » 

plutôt que de « pro-action ». Pourtant, pris dans la gestion du quotidien, elles tendent de généraliser à 

l’ensemble des résidents les difficultés rencontrées avec une poignée d’entre- eux ; ne différenciant que 

difficilement les véritables obstacles des fausses représentations ou mauvaises habitudes.     
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RECOMMANDATIONS A ETUDIER  
Ces éléments nous conduisent finalement à distinguer deux problématiques : (1) celle du 

vieillissement et de ses conséquences sur le plan de la santé et (2) celle plus spécifique aux migrants 

que la précédente et qui renvoie aux conséquences administratives de la pratique des séjours 

pendulaires entre l’hébergement en France et l’accueil aléatoire dans leur pays d’origine.  

Ces constats sont connus des Directions des Affaires Sanitaires (DRASS et DDASS) de Bourgogne. 

Leurs programmations, dont celle du PRIPI, ont intégré la problématique du vieillissement des 

résidents dans les foyers et des solutions sont œuvre pour y remédier, notamment par le 

développement des Maisons relais.  

En résumé, les deux problématiques appellent donc deux actions correctives complémentaires :  

Actions au sein des foyers et résidences sociales : 

Prévoir un accompagnement global social pour mieux gérer la fin de vie; 

Sensibiliser le personnel et les résidents à la problématique du vieillissement 17 ;  

Effectuer un dépistage régulier des pathologies et dépendances existantes en commençant 

par des bilans de santé gérontologiques auprès des plus de 55 ans18; 

Prévenir les risques notamment par l’adaptation du bâti et du mobilier en particulier dans la 

perspective de transformation en Résidence Sociale. 

Actions avec les professionnels de la gérontologie :  

Développer et/ou renforcer (via des conventionnements) les partenariats avec les EHPA ; 

Organiser des actions de sensibilisation/information à destination des résidents et des 

professionnels de la gérontologie pour d’une part atténuer les représentations négatives et 

d’autre part permettre aux résidents de mieux connaître l’offre de soins et d’hébergement 

adaptée à leur situation ; et pourquoi pas, les inciter à résider dans des Maisons de retraite ;  

Recruter du personnel médico-social ou…  

  …développer/renforcer des partenariats avec les structures locales compétentes : 

CLIC, Conseils Généraux, SSIAD, autres services médicaux sociaux…  en les formalisant par 

des conventions ; 

                                                      
17 cf. ci-dessus : organisé en Déc 2007 par CORES 
18 la réalisation de bilans est prévue par la 3° étap e de l’action 6-1 du PRIPI 2006-2008 
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Concernant le rythme pendulaire des migrants :  

Relativement à l’accès et au maintien des droits : clarifier les règles administratives et 

éventuellement les alléger. Les principales structures concernées étant les CAF et les Caisses 

complémentaires de retraites. 

Généraliser l’offre de « chambres alternées » et valoriser cette démarche auprès des 

résidents parfois méfiants. 

 
De façon transversale, prendre en compte les difficultés de compréhension liées à la langue, 

notamment par la présence d’interprètes lors des actions de sensibilisation et la traduction . 

 

 

 

~ QUELQUES HISTOIRES DE VIE LES PLUS REPRESENTATIVES  ~ 
 

M. I.., 67 ans, Marocain, peintre en bâtiment à la retraite  

M. I.. est arrivé en France en 1969 pour travailler dans le Jura. Entre 1969 et 1973, il change de nombreuses 

fois d’emplois et d’endroits pour travailler dans plusieurs départements bourguignons et même dans le Sud de la 

France. Durant cette période, il vit dans des bungalows ou des hôtels pour finalement s’installer en Saône-et-

Loire. Entre 1971 et 1973, il se rend plusieurs fois à la mairie de sa commune pour demander un logement 

public mais en vain, il obtient toujours la même réponse : « pas de place ». Souhaitant le regroupement familial, 

M. I.. parvient à trouver un appartement dans le parc privé. Mais de retour en France après deux semaines 

d’absence pour chercher sa famille au pays, il retrouve son appartement vidé de ses affaires. Aujourd’hui, il est 

l’un des rares migrants vieillissants du foyer à occuper un studio de 14m², qu’il trouve plutôt confortable. Il 

explique ne pas être rentré au pays durant sa vie active pour des raisons de positionnement social et 

professionnel : a vendu son affaire au pays, a perdu sa clientèle et estime la concurrence trop ténue pour faire 

sa place. Aujourd’hui, les raisons de son maintien en France repose sur des motifs plus personnels liées à sa 

santé : « j’ai perdu la santé, je suis souvent malade, la médecine là-bas coûte cher, il n’y a pas de 

remboursement et ici les médecins donnent des traitements de longue durée ». Pourtant, le choix du lieu de vie 

est persistant : « tous les ans je me dis que je vais rentrer, et puis finalement je repousse ». Quand on évoque la 

formule en Maison de retraite, il trouve cette idée saugrenue : « c’est trop cher pour moi (…) c’est pas pour moi, 

ça ne marchera pas avec mon caractère, il faut manger ce qu’on nous donne …et puis les gens ici, je les 

connais depuis des années ». Malgré tout, il évoque son souhait de changer pour un logement public : une 

demande est en attente depuis début 2006, c-à-d au tout début de son entrée en retraite. Il espérait qu’une 

meilleure stabilité de ses revenus lui serait plus favorable que son ancien statut de chômeur. Sans certitude ni 

conviction, il évoque le désir de faire venir son épouse ; à condition que le logement soit « bien situé (…) et pas 

dans un quartier où les voitures brûlent ». 
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M. M.., 62 ans, Sénégalais, commerçant ambulant à l a retraite 

M. M.. est arrivé en France en 1976. Il arrive dans l’Yonne, « un peu par hasard », après avoir vécu une année 

à Paris. A la recherche d’un logement peu onéreux, l’idée de rejoindre ses compatriotes en foyer est une option 

qu’il retient rapidement. Depuis que le foyer est transformé en Résidence sociale, M. M.. vit dans un studio de 

16 m², après avoir occupé une chambre collective. A l’encontre de ses projets de départ, il ne sait pas justifier 

les raisons de son attentisme. D’après le personnel de la résidence, il s’agirait de raisons financières et peut-

être aussi parce que la vie est encore plus difficile là-bas. Malgré les multiples sollicitations de la part du 

personnel, M. M.. ne s’est jamais montré intéressé par un logement autonome, expliquant que la « résidence 

me permet de maintenir une vie communautaire ». En effet, à la différence des maghrébins, les subsahariens se 

montrent très attachés au collectif, mangeant, jouant et sortant systématiquement « en communauté ». 

Concernant le projet de quitter la résidence, M. M.. répond : « je souhaite rester tant que ça va, je ne souhaite 

pas déménager, sauf si j’ai des problèmes de santé en vieillissant, alors je rentrerai au pays ». La description de 

ses séjours au pays est éloquente ; ne souhaitant pas y rester plus de trois mois, M. M.. qu’il est obligé de 

revenir en France pour réduire son train de vie et renflouer les caisses : « la-bas je n’existe que parce que 

j’envoie de l’argent ». 

 

 

M. K.., 73 ans, Algérien, ouvrier du bâtiment à la retraite 

M. K.. est arrivé en France en 1968 et a tout de suite travaillé en Côte d’Or. Avant d’arriver au foyer, il vivait 

dans un logement fourni par l’entreprise. En 1979, il est arrivé dans un des foyers du département qu’il a quitté 

au moment de sa transformation en Résidence, courant 2001, pour des raisons essentiellement financières. 

Depuis il vit dans une chambre de 7.5m² et raconte qu’en 1984, il avait obtenu un logement en HLM pour faire 

venir sa famille. Mais cet épisode s’est mal déroulé : sa femme est repartie très rapidement, le conduisant ainsi 

à reprendre une chambre en foyer. Comme beaucoup il pensait retourner au pays à la retraite mais finalement 

« ici c’est mieux pour se faire soigner ». Il se dit « content » de son hébergement en foyer mais précise qu’il a 

fait une réclamation récemment car le prix avait augmenté. Il n’y a pas de projet de déménager, toujours pour 

des raisons financières. Finalement, au sujet du retour au pays, M.K.. ne présente pas vraiment de projet précis 

et dit simplement qu’il repensera sa situation dans deux ans quand sa carte de séjour sera périmée. 
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I  OFFRE DESTINEE A AGIR POUR LES MIGRANTS VIEILLIS SANTS 

National  
Eta/UESL (Union Economique et Social pour le Logeme nt)  

Plan de traitement des Foyers de Travailleurs Migra nts 2006- 2012 

Dans la lignée de l’accord de 1997, une deuxième convention a été signée entre l’Etat et l’UESL pour 
poursuivre le Plan de Traitement. 

Cette convention vise la transformation de l’ensemble des foyers en des résidences sociales, les foyers 
les plus dégradés étant prioritaires. Précisément, les « objectifs fondamentaux du plan de 
traitement » sont d’après la circulaire DPM-ACI4/CILPI n° 2002-515 du 3 octobre 2002 :  

(1) Donner un logement digne aux résidents et faciliter la vie collective dans le respect des règles 
en vigueur;  

(2) Faciliter le parcours résidentiel des résidents et aider à leur intégration 

(3) Intégrer les foyers dans la ville 

D’après l’Union des professionnels de l’hébergement social (UNAFO), 54 % des opérations financées 
sont des  réhabilitations/restructurations,  31 % des constructions/démolitions/reconstructions et 15 % 
des acquisitions/améliorations. 

Financeur  :  

ANPEEC (Agence 
Nationale pour la 
Participation des 
Employeurs à l’Effort de 
Construction) 

 
 

Bourgogne 
DRASS et 4 DDASS 

PRIPI 2006-2008 

Objectif Stratégique n°6  : Garantir l’accès à la santé et aux soins :  

6-1 Prévenir et accompagner vers les soins les personnes immigrées, notamment celles logées dans 
des structures collectives   

Contexte : « Des personnes âgées, reléguées dans des foyers de migrants, expriment une grande 
souffrance psychologique, d‘autres, isolées, silencieuses, ne vont pas rencontrer les services sociaux. 
Ces personnes ont vieilli et rencontrent des problèmes liés à l’avancée 
en âge, rendus plus difficiles à traiter du fait qu’ils disposent de revenus réduits (coût des corrections des 
déficiences sensorielles). D’autres, d’origine française, très fragilisés, présentent des difficultés 
psychiques. » 

Bénéficiaires : 

(1) les agents travaillant dans ces structures via de la « sensibilisation et de l’information sur la santé 
et les pathologies » ; 

(2)  les résidents afin « d’améliorer leur bien-être et conséquemment d’éviter les hospitalisations » 

Co- financement 
ACSE/DRASS/URCAM 

Promoteur  : CORES 
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J  OFFRE SUCEPTIBLE D’AGIR POUR LES MIGRANTS VIEILL ISSANTS 

Bourgogne 
Etat et Conseil Régional 

CPER 2007-2013 

Grand Projet G-Volet territorial : G5. Adaptation des structures pour personnes âgées 

Contexte et objectifs :  

Le CPER souhaite soutenir les projets d’adaptation des structures d’hébergement et de soins aux personnes 
âgées et handicapées. Ce soutien doit notamment permettre de : (1) contribuer à mieux couvrir les besoins en 
matière d’offre de services en direction des personnes âgées dans une perspective d’aménagement du 
territoire ; (2) apporter une aide à l’investissement supplémentaire s’ajoutant aux financements de droit 
commun ; (3) Poursuivre et amplifier l’effort de modernisation, notamment la reconversion des  
structures hospitalières en établissements de moyen et long séjour pour personnes âgées. 

Bénéficiaires : une dizaine de structures d’hébergement et de soins répartis sur les 4 départements 

CPER  
 
Programmation 
n°112 :  
 
Aménagement  
du territoire 

 

Bourgogne 
DRASS 

PRSP 2004-2008 

Sur la base d’un diagnostic partagé sur la santé des Bourguignons, une 10 de mesures ont été définies concernant 
la santé des personnes âgées :  

Mesure 7 Augmenter de 25% la proportion de personnes, tous âges confondus, pratiquant l’équivalent d’au moins 
30 minutes d’activité physique d’intensité modérée par jour ;  

Mesure 8 Prévenir les troubles alimentaires chez le sujet âgé ; Mesure 14 Lutter contre les violences subies 

Mesure 15 Lutter contre les accidents de la vie courante ; Mesure 19 Améliorer l'état de santé bucco-dentaire des 
personnes âgées 

Mesure 43 Réduire l'incidence des fractures du col du fémur liées à l'ostéoporose 

Mesure 45 Réduire les limitations fonctionnelles des pathologies invalidantes 

Mesure 55 Réduire le nombre de chutes de personnes âgées entraînant des invalidités 

Mesure 58 Prévenir, dépister et prendre en charge les troubles mentaux liés au vieillissement 

DRASS 

 

Saône-et-Loire 
Chalon-sur-Saône 
CICFM (Centre Interculturel Franco Maghrébin) 

Formation  

« Initiation à l’inter culturalité dans le domaine de la santé » 

 

 

Saône-et-Loire 
Grand Chalon  

PLH 2005-2010  

Un fonds de soutien pour optimiser l’intervention sur le parc social : notamment Aider à l’adaptation des logements 
pour les personnes âgées et à mobilité réduite. 

Grand Chalon 

 


